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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DE LA RÉGION DE SHERBROOKE 

 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 

3 novembre à 18 h 45 par vidéo-conférence. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS (VIDÉO-CONFÉRENCE) 

Marie-Pier Villeneuve, enseignante 

Isabelle Ferland, enseignante (en remplacement d’Andrée) 

Annie Bégin, service de garde 

Francis Labbé, parent 

Christian Audet, parent 

Patricia Dionne, présidente 

Vicky Grenier, parent 

Joseph Corbin, parent 

Luciano Martin Ayala Valani, membre de la communauté 

Carmen Gagné, membre de la communauté 

Linda Pagé, directrice 

 

ÉTAIT ABSENT 

Noorullah Noory, membre de la communauté 

 

1. MOT DE BIENVENUE À TOUS LES MEMBRES ; 

Madame Linda Pagé présente tous les membres. 

 

2. NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE DE LA RENCONTRE ; 
Francis agit à titre de secrétaire. 

 

3. QUORUM À VÉRIFIER ; 

Il y a quorum. 

 

4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ; 

Il est proposé par Vicky Grenier et appuyé par Christian Audet. 

Il est résolu QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 29 SEPTEMBRE 2020 ; 

Il est proposé par Christian Audet et appuyé par Vicky Grenier. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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6. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL; 

- Les représentants sur le comité parent à la CSSRS ont été élus. 
 

- Le sondage sur la disponibilité des ressources informatiques à la 

maison a été fait auprès des parents. Suite à quelques essaies, tout 

a bien fonctionné au final. 
 

- Une centaine de portables ont été achetés pour pallier le manque 

d’équipement à la maison. 
 

7. COVID-19; 

Quelques ajustements ont été apportés par rapport aux horaires des 

toilettes, au nettoyage du matériel et aux formations de classes à 

l’extérieur. 

 

8. PROJET AGRANDISSEMENT;  

Le projet d’agrandissement de l’école est reporté vers le 

printemps 2022.  

Le comité d’établissement souhaite faire de la pression afin de faire 

avancer le travail. 

 

9. PAROLE AU PUBLIC; 

Aucun 

 

10. COURRIER DE LA PRÉSIDENCE; 

Aucun 

 

11. PLAN DE TRAVAIL; 

La direction nous présente le document Plan de travail. 

(Topo rapide sur le projet éducatif, les C.A.P., la grille-matière, le 

Palvi, etc.) 

 

12. SERVICE DE GARDE;  

Annie Bégin est présentement en congé de travail. 

 

Pour l’instant, c’est la direction Linda et la secrétaire Suzy qui se 

partagent les tâches et responsabilités. Le conseil d’établissement 

souhaite les féliciter pour le bon travail accompli. Il y a une belle 

amélioration de la gestion des élèves au service de garde. 

 

Christian Audet nous rappelle que chaque humain a ses limites et 

qu’il est important pour nous d’avoir une directrice et une secrétaire 

en santé. Prière d’éviter d’en prendre trop sur les épaules.  
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Journée pédagogique du 6 novembre:  

Thème de la magie 

28 élèves d’inscrits 

Un magicien sera sur place pour divertir les jeunes. 

 

13. RAPPORT DU DÉLÉGUÉ AU COMITÉ DE PARENTS DE LA 

CSRS; 

Christian Audet s’est présenté à la rencontre. Le thème des élections 

de parents était à l’honneur. Pas beaucoup d’informations 

supplémentaires pour l’instant. 

 

Le conseil d’établissement souhaite remercier Christian Audet pour 

son bon travail et son incroyable implication! 

 

14. PLAN DE LUTTE CONTRE L’INTIMIDATION ET LA 

VIOLENCE (APPROBATION); 

Présentation des grandes lignes du Palvi par la direction. 

 

La sécurité et le bien-être des élèves sont mis en priorité à l’intérieur 

du plan. 

Le document était non disponible, il sera envoyé par courriel dans la 

prochaine semaine. 

L’approbation du document est remise à la prochaine rencontre afin 

que tous les représentants parents aient eu le temps de le consulter. 

 

15. BUDGET ÉCOLE; 

La direction nous présente le budget. (Mesures dédiées) 

 L’utilisation du budget Covid est priorisée pour les achats de 

matériel en lien avec le nettoyage et la désinfection. 

 Aucun déficit 

 Le reste du budget sera présenté à la prochaine rencontre. Pas 

besoin d’approbation aujourd’hui. 

 

16. INFORMATIONS DES COMITÉS; 

A) FONDATION / OPP 

Aménagement de la classe extérieur au parc Marie-Reine (à suivre) 

La campagne de financement des paniers bio a été annulée. 

Il y aura des campagnes de financement plus tard dans l’année. 

Plus de détails à venir. 
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CÉ # 20-21-69 

B) COMITÉS DE L’ÉCOLE 

Cette année, les enseignants ont nommé leur volonté de conserver 

seulement les comités qui sont réalisables en situation de pandémie 

(conseil des élèves, conseil d’école, conseil d’établissement, comité 

EHDAA, comité santé globale) 

 

C) COMITÉ DE CITOYENS 

Il y aura un souper de lancement (rencontre virtuelle) pour faire la 

présentation des résultats de la consultation citoyenne. (28 novembre- 

5 décembre) 

 

Les gens du quartier seront sondés par rapport aux besoins du milieu. 

 

17. APPROUVER LES ACTIVITÉS ET SORTIES 

CULTURELLES, ÉDUCATIVES ET SPORTIVES; 

Les activités qui sont superflues sont annulées. Les activités de fin 

d’année sont maintenues jusqu’à preuve du contraire. 

 

18. AUTRES SUJETS; 

- Aucun 

 

19. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

La levée de l’assemblée à 20h18 

 

 

 

___________________ ____________________ 

Patricia Dionne  Linda Pagé 

Présidente du CÉ  Directrice 

 

  

Toute décision du Conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt 
de l’élève. 


